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#ST# Loi fédérale
sur l'approvisionnement du pays en blé
(Loi sur le blé)

Modification du 1 décembre 1994

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

- vu le message du Conseil fédéral du 19 septembre 19941),

arrête:

I

La loi du 20 mars 19592' sur le blé est modifiée comme suit:

Art. 23, 2e et 3e al.
2 L'Office fédéral de l'agriculture accorde des permis d'importation moyennant
paiement du droit dédouane fixé dans la législation douanière.
3 L'importation de farine panifiable moyennant paiement d'un droit de douane
réduit peut être autorisée pour l'utilisation de farine panifiable à des fins
techniques, pour la fabrication des pâtes alimentaires ou de produits destinés à
l'exportation. L'Office fédéral de l'agriculture arrête les conditions auxquelles les
permis d'importation sont délivrés.

Art. 35, 3e al.
3 Si le prix de la farine panifiable est excessif, l'Office fédéral de l'agriculture
assure l'approvisionnement en farine à un prix équitable en important, pour son
propre compte, de la farine panifiable ou en autorisant l'importation de farine
panifiable moyennant paiement d'un droit de douane réduit.

Art. 39, al. 2bis, 2te et 3
2bis La compétence et la procédure applicables en matière de fixation des droits de
douane sont régies par la législation douanière.
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2terLe Conseil fédéral peut fixer les quantités des contingents tarifaires. Les
principes applicables en matière de fixation et de répartition des contingents
tarifaires sont régis par l'article 230 de la loi sur l'agriculture1'.
3 L'importateur qui ne veut pas se soumettre à la surveillance prévue aux 1er et
2e alinéas, peut en tout temps importer du blé panifiable moyennant paiement
du droit de douane applicable aux quantités importées hors contingent tarifaire.
Le droit de douane est fixé dans la législation douanière.

II
1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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